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AMENDEMENT
N° CD49

présenté par
 M. Barusseau, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

I. – À la première phrase de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« définie par décret »

les mots :

« fixée par arrêté ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article, notamment les 
modalités de prise en compte de la trajectoire dans les documents de planification et d’urbanisme. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement qui permet de définir la Tracc par un arrêté et non par un décret, comme actuellement 
prévu par le gouvernement dans sa consultation du public. En outre, elle permet de prévoir les 
modalités de prise en compte de la trajectoire dans les documents de planification et d’urbanisme. 


